
« Travailleurs Indochinois »   

Le recrutement quantitatif en Cochinchine 

 

Jusqu’à ce jour seul Pierre Angeli, dans sa thèse de 1946, chiffre le nombre de recrues originaires de 
ce territoire. Il donne, sur un total pour l’ensemble de l’Indochine de 19 550 hommes débarqués en 
métropole, un chiffre global de 1 800 hommes pour le « delta cochinchinois » sans plus de détail 
quant aux effectifs par province.  

 

 

 

On pouvait cependant trouver quelques éléments sur ce dernier point en consultant un tableau intitulé 
« Tableau des contingents d’O.N.S. indochinois arrivés en France (octobre 1939 – juin 1940) » où l’on 
constatait que deux contingents cochinchinois avaient débarqué à Marseille à bord respectivement 
des navires « Si Kiang » du 22 janvier 1940 (mille hommes) et « Cap Padaran » du 22 mars 1940 (huit 
cents hommes).  

 



Cohérent me direz-vous ?  

Sauf que la répartition par compagnies et par origines provinciales qu’il propose ensuite (je reviendrai 
sur le sujet prochainement) nous donne pour le contingent du « Si Kiang » constitutif selon le dit 
tableau des 22ème, 23ème, 24ème et 25ème compagnies, un chiffre total de 901 O.N.S.  

 

 

 

Pour celui du « Cap Padaran » constitutif des 46ème, 48ème, 49ème et également 24ème compagnies, il 
donne un chiffre total de 735 O.N.S.  

 

 

 

Selon ce détail le nombre de travailleurs recrutés en Cochinchine et débarqués à Marseille serait donc 
de 1636 hommes. Certes il y aurait des explications possibles, susceptibles de nous faire comprendre 
les écarts constatés, mais elles manquent, ce qui me laisse dans une incertitude inconfortable 

 

********* 

 

Nous avons repris nos calculettes et proposons ci-après un tableau des effectifs concernés qui nous 
semble plus conforme à la réalité car il résulte d’un décompte effectué travailleur par travailleur. Notre 
marge d’erreur ne porte que sur deux à trois hommes au plus pour lesquels il n’a pas été possible de 
bien retracer les choses. 

 

 



 

 

Pour être précis, il s’agit là du nombre de travailleurs et surveillants recrutés en Cochinchine et qui ont 
effectivement débarqué à Marseille. Ne sont pas compris les sous-officiers d’encadrement. Ne sont 
pas comprises non plus les recrues « disparues » pour telle ou telle raison lors du voyage (elles feront 
l’objet d’une recherche particulière).  

Enfin il faut savoir qu’une très forte proportion des effectifs initiaux recrutés dans les provinces 
cochinchinoises n’a pas embarqué, essentiellement pour des raisons d’ordre sanitaire. Ce sont en 
effet 2 816 hommes qui furent immatriculés dans les camps provinciaux chargés de gérer les 
recrutements. 

Ces 1973 hommes recrutés en Cochinchine et arrivés sur le sol métropolitain ont permis de constituer 
7 compagnies de l’ordre de 250 à 300 hommes. Quelques-uns d’entre eux ont été affectés à d’autres 
compagnies non cochinchinoises car ils étaient encore en convalescence aux escales ou à Marseille 
au moment de la formation des unités. 

 



Voici notre chiffrage : 
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